
RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT
D'UNE DEMANDE D'AUTORISATION DE CONSTRUIRE, D'AMÉNAGER
OU DE MODIFIER UN ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC (ERP)

 
Dossier : AT 031547 26 00002

 
Déposé le : 17/02/2026

Adresse des travaux : 2 BIS ALLÉE MARCEL PAGNOL 

 

31600 SEYSSES 

MAIRIE DE SEYSSES REPRÉSENTÉ(E) PAR
MONSIEUR BOUTELOUP JÉRÔME

10 PLACE DE LA LIBÉRATION

 

31600 SEYSSES 

 

Demandeur(s) co-titulaire(s) : 

 - - - - 

 
 

Madame, Monsieur,

 
Vous avez déposé une autorisation de construire, d’aménager, ou de modifier un établissement
recevant du public.

Le délai d'instruction de votre dossier est de 4 mois. 

Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier, l'administration peut vous écrire pour
vous indiquer qu'il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier.

Dans ce cas, le délai d’instruction de 4 mois ne commencera à courir qu’à partir de la date de
réception de la dernière pièce manquante (R. 111-19-22 et R. 111-19-36 du code de la construction et
de l’habitation). Si toutes les pièces manquantes n’ont pas été fournies dans le délai que
l’administration vous aura accordé, votre demande sera automatiquement rejetée.

 
I. Décision sur la demande d’autorisation de construire, modifier ou aménager un établissement recevant du public
Votre dossier est complet et ne comporte pas de demande de dérogation aux règles de sécurité incendie ou aux
règles d’accessibilité :

 La décision relative à votre demande sera prise dans le délai de quatre mois. À défaut de décision expresse dans ce délai,
l’autorisation de travaux est considérée comme accordée.

Votre dossier est complet et comporte une demande de dérogation aux règles de sécurité incendie :
 1) la demande de dérogation est accordée par arrêté de l’autorité compétente (articles R. 123-13 et R. 111-19-23 du code de
la construction et de l’habitation). La décision relative à votre demande d’autorisation est prise dans le délai de quatre mois ou à
défaut de décision expresse dans ce délai, l’autorisation de travaux est considérée comme accordée.

 2) la demande de dérogation est refusée par arrêté de l’autorité compétente (articles R. 123-13 et R. 111-19-23 du code de la
construction et de l’habitation) ou, en l’absence de réponse, elle est considérée comme un refus de dérogation. Dans un délai
de quatre mois, votre demande est refusée par arrêté ou, en l’absence d’arrêté de refus, la décision est considérée comme un
refus d’autorisation tacite.

Votre dossier est complet et comporte une demande de dérogation aux règles d’accessibilité :

 1) la demande de dérogation est accordée par arrêté du préfet (article R. 111-19-23 du code de la construction et de

l’habitation), ou, en l’absence de réponse, pour les demandes de dérogation portant sur un établissement de 3 e , 4 e
ou 5 e catégorie, elle est considérée comme une décision implicite d’acceptation. La décision relative à votre demande
d’autorisation est prise dans le délai de quatre mois ou à défaut de décision expresse dans ce délai, l’autorisation de travaux
est considérée comme accordée.

 2) la demande de dérogation est refusée par arrêté du préfet (article R. 111-19-23 du code de la construction et

de l’habitation) ou, en l’absence de réponse, pour les demandes de dérogation portant sur un établissement de 1 re ou
2 e catégorie, elle est considérée comme un refus de dérogation tacite. Dans un délai de quatre mois, votre demande
d’autorisation de travaux est refusée par arrêté ou, à défaut de décision expresse dans ce délai, la décision est considérée
comme un refus d’autorisation.

 
II. Autres procédures administratives

Par ailleurs, votre projet peut également être soumis au respect de la réglementation de l’urbanisme et nécessiter l’obtention
d’une déclaration préalable, notamment s’il entraîne un changement de destination du bâtiment, modifie
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des structures porteuses ou le volume d’une construction existante. Si une déclaration préalable est nécessaire, elle sera
instruite en parallèle de la présente autorisation.

 
 Fait à SEYSSES, le 17/02/2026

  
 
 
Cachet de la Mairie

 
DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : le délai de recours devant le tribunal administratif compétent est de deux mois à compter
de la décision autorisant ou refusant l’autorisation ou, en cas de décision tacite, à compter de la date à laquelle la décision
aurait dû être notifiée (dès lors que le dossier avait été complété). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/
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